
 DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/021 
OBJET : CONVENTION GEMAPI ENTRE LA CCM ET LA 

COMMUNE DE LA BREDE 
 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 14 mars de l'année deux mille vingt-
quatre à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 32 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 08 mars 2024 

Date d'affichage de la convocation au siège : 08 mars 2024 

Secrétaire de séance : Benoist AULANIER 

La séance est ouverte. Le procès-verbal du 1er février 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
P  

TALABOT Martine 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
D  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
E Mme DUCOSSON 

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
D  

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
D  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
P  

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

DUMESNIL Mickaël P  GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie E M. BARRERE LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN 

DUCOSSON Anne-Cécile P  MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  
PERPIGNAA GOULARD 

Véronique 
P  

BOURROUSSE Michèle D  PRÉVOTEAU Marie-Louise E  M. GILLET 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane E M. AULANIER LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude D  SIDAOUI Alain E Mme MARTINEZ 

SAUNIER Catherine D  CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc E Mme BOURGADE 

BOURRIER Sylviane D  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

FREY François P  BORDELAIS Jean-François E Mme TALABOT 

MARTINEZ Corinne P  CLÉMENT Bruno P  

SOUBELET Véronique E M. FREY FAURE Christian P  

AULANIER Benoist P  GIRAUDEAU Isabelle P  

BONNETOT Aurore E 
Mme PERPIGNAA-

GOULARD 
   

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent / D = Distanciel 
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Vu les statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu et notamment l’article 3-2-1 « protection 

et mise en valeur de l’environnement », 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’application des rubriques 1,2,5 et 8 de l’article L.211-7 du code de l’environnement, 

Vu la commission Régimes hydrauliques du 28 février 2024, 

Vu la proposition de convention ci-après annexée, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Le territoire de la Communauté de Communes de Montesquieu est composé de 13 communes et se 
caractérise par la présence de nombreux cours d’eau et ruisseaux, et d’une situation en bords de Garonne 
pour un important linéaire (10 km). 

L’eau constitue un atout et un marqueur fort du territoire avec la présence de bassins versants constitués 
de cours d’eau importants : 

• le bassin versant de l’Eau Blanche, 

• le bassin versant du Breyra, 

• le bassin versant du Saucats, 

• le bassin versant du Gât Mort, 

• un bocage avec des zones humides et marécageuses le long de la Garonne de Cadaujac à Isle Saint 
Georges avec la présence d’un réseau important d’Esteys et de fossés. 

Ce système hydrographique contribue à la qualité du cadre de vie et à la richesse de la biodiversité locale 

avec notamment comme marqueurs la présence de 3 sites classés Natura 2000, une Zone de Protection 
des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS) et une Réserve Naturelle Géologique sur La Brède et Saucats. 

Il représente également, à travers le phénomène des inondations, une dimension de risque, avec des 
enjeux renforcés sous le double effet du changement climatique et des phénomènes d’anthropisation du 
territoire (développement urbain sous l’effet de la pression démographique forte et agricole avec le 
développement de la viticulture et de la maïsiculture). 

La gestion et l’entretien régulier de ce système hydrographique constitue un enjeu majeur pour la 

prévention des inondations, pour la sécurité des personnes et des biens, et pour le développement et la 
résilience du territoire. 

Cela nécessite une mobilisation collective autour d’un objectif commun de l’ensemble des acteurs publics 
(Communauté de Communes et Communes, notamment) et privés (riverains, propriétaires) du territoire. 
A ce titre, la Communauté de communes a mené un travail pédagogique très important :  

• une vidéo animée pour expliquer aux riverains les responsabilités de chacun dans l’entretien des 
cours d’eau ;  

• un flyer d’information destinés aux habitants ;  

• de nombreux articles parus dans les magazines « Esprit communautaire » ;  

• trois modules de formation destinés aux élus et aux agents des communes en 2022.  

La Communauté de Communes de Montesquieu a placé la prévention des inondations au cœur des priorités 
du mandat 2020-2026 et entend jouer pleinement son rôle, en mobilisant les moyens nécessaires à 
l’atteinte des objectifs ambitieux qu’elle s’est fixée. Elle souhaite également inscrire son action en 

coopération avec les communes membres, suivant un principe de responsabilité et de solidarité. 
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C’est l’objet de la présente délibération et sa convention jointe.  

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité 

M. Dufranc ne prend pas part au vote :  

 

• Autorise le Président à signer la convention GEMAPI et à mettre en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 

 

Fait à Martillac, le 14 mars 2024 

  

Benoist AULANIER 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#cachet# #signature1# 
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